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AU 268/08 Craintes de torture ou d’autres formes de mauvais traitements

MEXIQUE Carlos Solís Reina (h), journaliste
Luis Alberto Salas Barajas (h)

Carlos Solís Reina, journaliste travaillant pour la presse locale, et Luis Alberto Salas Barajas ont été arrêtés 
par la Police préventive fédérale (PFP) le 15 septembre à Matamoros, dans l’État du Tamaulipas, après que 
des agents de celle-ci ont tiré sur la voiture dans laquelle ils se trouvaient. Une jeune fille de dix-sept ans qui 
marchait à proximité a été mortellement blessée au cours de cette fusillade. Amnesty International craint que 
ces deux hommes ne soient victimes de mauvais traitements, voire de torture. 

Selon des témoins oculaires, Carlos Solís Reina et Luis Alberto Salas Barajas circulaient en voiture dans la 
ville de Matamoros lorsque des agents de la PFP leur ont barré la route. La PFP menait une opération de lutte 
antidrogue à ce moment-là. Les policiers ont alors tiré sur le véhicule et les deux hommes ont été 
immédiatement arrêtés. Ils ont été placés en garde à vue et conduits au Bureau du procureur général de la 
République à Mexico. Lorsque des membres de leur famille ont demandé où ils se trouvaient, on les a 
informés qu’ils recevaient des soins médicaux dans un hôpital. Étant donné que Carlos Solís Reina et Luis 
Alberto Salas Barajas étaient en bonne santé au moment de leur arrestation, leurs proches craignent que la 
police ne les ait torturés dans le but de les faire « avouer » le meurtre de l’adolescente. 

Dans une déclaration officielle, le ministère de la Sécurité publique a affirmé qu’au moment de la fusillade, 
la PFP essayait d’empêcher les deux hommes d’agresser la jeune fille et avait dû répondre à leurs tirs. Il les 
accuse également de son meurtre. Pourtant, des témoins oculaires ont indiqué que tous les coups de feu 
provenaient de la police. Selon le bureau local du procureur général, les balles retrouvées sur la scène du 
crime et dans le corps de la victime sont du même calibre que celles utilisées par la PFP. 

Carlos Solís Reina et Luis Alberto Salas Barajas sont actuellement en arraigo (détention préventive) dans un 
bâtiment sécurisé de Mexico où les contacts avec leurs avocats et leurs proches sont limités.

ACTION RECOMMANDÉE : dans les appels que vous ferez parvenir le plus vite possible aux destinataires 
mentionnés ci-après (en espagnol ou dans votre propre langue) :
- exhortez les autorités à veiller à ce que Carlos Solís Reina et Luis Alberto Salas Barajas soient protégés de 
toute forme de torture ou d’autres mauvais traitements ;
-  priez-les de prendre les mesures nécessaires pour que ces deux hommes puissent consulter des avocats 
indépendants ;
- efforcez-vous d’obtenir la garantie que les éventuels « aveux » arrachés sous la contrainte ne seront pas 
utilisés contre eux lors d’une procédure judiciaire ;
- demandez l’ouverture d’une enquête impartiale sur les allégations selon lesquelles ces deux hommes ont 
peut-être été torturés ou soumis à d’autres formes de mauvais traitements ;
- engagez les autorités à les libérer, à moins de les inculper formellement ;
- priez-les d’ordonner qu’une enquête exhaustive et impartiale soit menée dans les meilleurs délais sur la 
fusillade qui a coûté la vie à une adolescente de dix-sept ans le 15 septembre, de publier les résultats de ces 
investigations et de déférer les responsables présumés à la justice.



APPELS À :
Procureur général de la République     :  
Lic. Eduardo Medina-Mora Icaza 
Procurador General de la República
Procuraduría General de la República
Av. Paseo de la Reforma nº 211-213, Piso 16
Col. Cuauhtémoc, Delegación Cuauhtémoc
México D.F., C.P. 06500, Mexique
Fax : (+52 55) 53 46 09 08
Formule d’appel : Señor Procurador General, / Monsieur le Procureur général,

Ministre de la Sécurité publique     :  
Lic. Genaro García Luna
Secretario de Seguridad Pública
Secretaría de Seguridad Pública
Constituyentes n° 947, edif. “B” planta alta
Col. Belén de las Flores, Del. Álvaro Obregón
México D.F., C.P. 01110, Mexique
Fax : (+52 55) 1103 6189
Courriers électroniques : genaro.garcia@ssp.gob.mx
Formule d’appel : Señor Secretario, / Monsieur le Ministre,

Procureur général de l’État du Tamaulipas     :  
Lic. José Guadalupe Herrera Bustamante
Procurador General de Justicia del Estado de Tamaulipas
Av. José Sulaimán Chagnón cruce con Libramiento Naciones Unidas
Ciudad Victoria  87089
Tamaulipas, Mexique
Courriers électroniques : pgj@tamaulipas.gob.mx
Fax : (+52 834) 318 5100 (si une personne décroche, veuillez dire : « me da tono de fax, por favor »)
Formule d’appel : Señor Procurador, / Monsieur le Procureur,

Président de la Commission nationale des droits humains (CNDH)     :  
Dr. José Luis Soberanes Fernández
Presidente de la Comisión Nacional de los Derechos Humanos (CNDH)
Comisión Nacional de los Derechos Humanos
Edificio “Héctor Fix Zamudio”, 6° piso
Blvd. Adolfo López Mateos n° 1922 
Col. Tlacopac San Ángel, Del. Álvaro Obregón
México D.F., C.P. 01040, Mexique
Fax : (+52 55) 56 81 81 25, puis appuyez sur la touche 9
Courriers électroniques : correo@cndh.org.mx 

COPIES À :
Centro de Derechos Humanos Miguel Agustín Pro Juárez, 
Serapio Rendón No.57/B, Col. San Rafael, C.P. 06470, México D.F., Mexique 
Courriers électroniques : prodh@centroprodh.org.mx

ainsi qu’aux représentants diplomatiques du Mexique dans votre pays.

PRIÈRE D’INTERVENIR IMMÉDIATEMENT. APRÈS LE 31 OCTOBRE 2008, VÉRIFIEZ AUPRÈS DE VOTRE 
SECTION S’IL FAUT ENCORE INTERVENIR. MERCI.
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